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Quelques citations du Magistère pour réfléchir : 

 
« C’est l’homme qui est l’auteur, le centre et le but de toute la vie économico-sociale. » 

(Concile Vatican II, Gaudium et spes (1965) §63).  

« Et qu'on n'en appelle pas à la providence de l'État, car l'État est postérieur à l'homme. Avant 
qu'il pût se former, l'homme déjà avait reçu de la nature le droit de vivre et de protéger son 
existence. » (Léon XIII. Rerum Novarum  (1891) §6)  

« Aujourd’hui, fort des leçons données par l’actuelle crise économique où les pouvoirs publics 
de l’État sont directement impliqués dans la correction des erreurs et des dysfonctionnements, une 
évaluation nouvelle de leur rôle et de leur pouvoir semble plus réaliste; ceux-ci doivent être 
sagement reconsidérés et repensés pour qu’ils soient en mesure, y compris à travers de nouvelles 
modalités d’exercice, de faire face aux défis du monde contemporain. A partir d’un rôle mieux 
ajusté des pouvoirs publics, on peut espérer que se renforceront les nouvelles formes de 
participation à la politique nationale et internationale qui voient le jour à travers l’action des 
organisations opérant dans la société civile. En ce sens, il est souhaitable que grandissent de la part 
des citoyens une attention et une participation plus larges à la res publica. » » (Benoit XVI, Caritas 
in veritate (2009), §24)  

 « L’Église n’a pas de solutions techniques à offrir et ne prétend « aucunement s’immiscer dans 
la politique des États ». Elle a toutefois une mission de vérité à remplir, en tout temps et en toutes 
circonstances, en faveur d’une société à la mesure de l’homme, de sa dignité et de sa vocation… » 
(Benoit XVI, Caritas in veritate (2009), §9)  

 « A l'intérieur de chaque pays, les rapports des pouvoirs publics avec les citoyens, les familles 
et les corps intermédiaires doivent être régis et équilibrés par le principe de subsidiarité. Il est 
normal que le même principe régisse les rapports de l'autorité universelle avec les gouvernements 
des États. Le rôle de cette autorité universelle est d'examiner et de résoudre les problèmes que pose 
le bien commun universel en matière économique, sociale, politique ou culturelle. C'est la 
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complexité, l'ampleur et l'urgence de ces problèmes qui ne permettent pas aux gouvernements 
nationaux de les résoudre à souhait. » (Jean XXIII, Pacem in Terris (1963) §140)  

 « L’économie intégrée de notre époque n’élimine pas le rôle des États, elle engage plutôt les 
gouvernements à une plus forte collaboration réciproque. La sagesse et la prudence nous suggèrent 
de ne pas proclamer trop hâtivement la fin de l’État. Lié à la solution de la crise actuelle, son rôle 
semble destiné à croître, tandis qu’il récupère nombre de ses compétences. Il y a aussi des nations 
pour lesquelles la construction ou la reconstruction de l’État continue d’être un élément clé de leur 
développement. L’aide internationale à l’intérieur d’un projet de solidarité ciblé en vue de la 
solution des problèmes économiques actuels, devrait en premier lieu soutenir la consolidation de 
systèmes constitutionnels, juridiques, administratifs dans les pays qui ne jouissent pas encore 
pleinement de ces biens. À côté des aides économiques, il doit y avoir celles qui ont pour but de 
renforcer les garanties propres de l’État de droit, un système d’ordre public et de détention efficace 
dans le respect des droits humains, des institutions vraiment démocratiques. Il n’est pas nécessaire 
que l’État ait partout les mêmes caractéristiques: le soutien aux systèmes constitutionnels faibles en 
vue de leur renforcement peut très bien s’accompagner du développement d’autres sujets politiques, 
de nature culturelle, sociale, territoriale ou religieuse, à côté de l’État. L’articulation de l’autorité 
politique au niveau local, national et international est, entre autres, une des voies maîtresses pour 
parvenir à orienter la mondialisation économique. C’est aussi le moyen pour éviter qu’elle ne mine 
dans les faits les fondements de la démocratie. » (Benoit XVI, Caritas in veritate (2009), §41)  

« Il n'appartient pas à l'autorité de la communauté mondiale de limiter l'action que les États 
exercent dans leur sphère propre, ni de se substituer à eux. Elle doit au contraire tâcher de susciter 
dans tous les pays du monde des conditions qui facilitent non seulement aux gouvernements, mais 
aussi aux individus et aux corps intermédiaires l'accomplissement de leurs fonctions, l'observation 
de leurs devoirs et l'usage de leurs droits dans des conditions de plus grande sécurité (64). » (Jean 
XXIII,  Pacem in Terris (1963) §141)  

« Hommes d'État, il vous incombe de mobiliser vos communautés pour une solidarité mondiale 
plus efficace, et d'abord de leur faire accepter les nécessaires prélèvements sur leur luxe et leurs 
gaspillages, pour promouvoir le développement et sauver la paix. Délégués aux organisations 
internationales, il dépend de vous que les dangereux et stériles affrontements de forces fassent place 
à la collaboration amicale, pacifique et désintéressée pour un développement solidaire de l'humanité 
dans laquelle tous les hommes puissent s'épanouir. » (Paul VI, Populorum progressio (1967) §84)  

 


